
# 63
AIDE EN FAVEUR DES 

INVESTISSEMENTS DE 
TRANSFORMATION VERS 

L’INDUSTRIE DU FUTUR  

BÉNÉFICIAIRES
PME e t  ET I  i ndus t r i e l les

FORME DE L’AIDE
Subvent ion

INTENSITÉ DE L’AIDE
Jusqu ’à  20% des  dépenses 
é l ig i b les

PÉRIODE
Dans  la  l i lm i te  des 
fonds  d i spon ib les

AL
ER

TE
 A

ID
E 

PU
BL

IQ
UE

Suite au très fort succès de la 1ère vague du dispositif sur la fin d’année 2020, 
l’État réouvre le guichet pour soutenir la transformation des PME et ETI industrielles 
vers l’industrie du futur, avec une assiette dédiée de 175 M€. Il vise à soutenir la 
modernisation des PME et ETI par l’adoption de nouvelles technologies dans leurs 
procédés industriels.

Les investissements soutenus sont :
 ⮑ les machines de production à commande programmable ou numérique
 ⮑ les équipements robotiques et cobotiques, de fabrication additive
 ⮑ les équipements de les capteurs physiques collectant des données  
 ⮑ les équipements de réalité augmentée et de réalité virtuelle
 ⮑ les logiciels utilisés pour des opérations de conception, de fabrication, 

de transformation ou de maintenance, ceux dont l’usage recourt à de 
l’intelligence artificielle ou au calcul intensif.

Pour rappel, les entreprises pourront prétendre à une aide publique significative :
 ⮑ Jusqu’à 800 K€ sous forme de subvention
 ⮑ Pouvant représenter de 10% à 20% des dépenses éligibles.

Cette aide est ouverte pour les PME et ETI dans la limite des fonds disponibles.

Il est nécessaire de prévoir la bonne constitution du dossier et la sécurisation du 
dispositif. L’ordre d’instruction des dossiers est corrélé à l’ordre de dépôt des 
dossiers complets : 1er arrivé 1er servi. 
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